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ans, à compter du lot mai 1951, Membre du Tribunal 
Suprème de la Prineipauté, en remplacement de M. 
Le 'Clec'h, décédé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur, des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en cc qui le concerne, do la promul-
gation et dé l'exécution de la présente Ordonnance. 

IDDnné en Notre Palais à Monaco, le dix.ineuf 
juillet mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 

• Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. Cnovntro. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 51-124 du 17 Juillet 1951 fixant 
le montant de la retraite entière 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi no 455 du 27 juin 1947 suries retraites des salariés 
Vu ?Ordonnartee Souveraine no 3520 du 10,  août 1947 

fixant les modalités d'application de la Loi no 455 du 27 juin 
1947; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 51-37 du 7 mars 1951 fixant le 
montant de la retraite entière ; 

Vu le avis du Comité Financier en date du 2 juillet 1951 
et du Comité de Contrôle de la Caisse Autonome des Retraites 
en date du 6 juillet 1951 ; 

Vu la délibération du Conseil,de Gouvernement du 17 juillet 
1951; 

Arrêtons s 
ARTICLE PREMIER. 

Le montant de la retraite entière annuelle, prévue par l'ar-
ticle 17 de la Loi no 455 sus-visée, fixé à 66.000 francs-par l'Ar-
rêté Ministériel no 51-37 dû mars 1951, est porté à 72.000 fr. 
à compter rétroactivement du 10,  juillet 1951. 

ART, 2, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chat,» de l'exécutiort'du présent Arrêté. 

Fait a Monaco, en Illetel du Gouvernement, le .dix-sept1  
juillet mil neuf cent cinquante et un. 	• 

Le Ministre d'eat, 
P V oirzARD. 

Arrete affiché au Ministre d'État le 19 juillet 1951. 

Arrêté Ministériel•no 51-125 du 17 juillet 1951 portant 
fixation du salaire Minimum de base pour le calcul 
des pensions de retraite, 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, , 
Vu la Loi no 455 du 27juin 1947 sur les retraites des salariés.; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3520 du 1 0" août 1947 

fixant les modalités d'application de la Loi no 455 du 27 juin 
1947; 

VU l'Arrêté Ministériel no 51-36 du 7 mars 1951 fixant le 
salaire minimum de base pour le calcul des pensions de retraite ; 

Vu l'avis du Comité de Contrôle de la Caisse Autonome 
des Retraites en date du 6 juillet 1951 et du Comité Financier 
en date du 2 juillet 1951 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 juillet 
1951-  ; 

Arrétotto 
Amicts Pauma. 

Pour ce qui Concerne l'application de la Loin? 455 du 27 
juin 1947, sus-visée, le montant du salaire de base, fixé à 11.000 
francs par l'Arrêté Ministériel no 51-36 du 7 mars 1951-, est 
porte à 12,000 francs, à compter rétroactivement du lor juillet 
1951. 

ART. 2. 	• 

M. le COnseiller do Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

• Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept 
juillet mil neuf cent cinquante et un. 

Le Mintstte d'État, 
• P. VOIZARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 19 juillet 1951. 

Arrêté Ministériel no 51-126 du. 18 Juillet 1951 relae 
• *au fonds de réserve de la caisse autonome de e re-
traites. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n°455 du 27 juin 1947 sur les eetraite's des salariés i 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3520 du 1" août 1947 

fixant les modalités d'application de la Loi no 455 du 27 juin 
1947; 	 • 

Vu l'Arrête Ministériel du 30 mars 1948 relatif au fonds 
de réserve de la Caisse Autonome deS Retraités, 

Vu les avis du Comité Financier et du Comité de Contrele 
de la Caisse Autonome des Retraites en daté des 2 et 6 juillet 
1951 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 juillet 
1951; 

Arrétons I 
ARTICLE PREMIER, 

Le taux de pourcentage des cotisations perçues par la Caisse 
Autonome des Retraites; affecté au l'Cinds de réserve, qui avait 
été fixe provisoirement à 30% par l'Arrêté Ministériel du 30 
mars 1948, sus-visé, est porté à 42% à compter du lor juillet 
1951. 
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ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est charge de l'exécution du présent Airête. 

Fait à Monaco, en l'Hôlel du Gouvernement, le dix-huit 
juillet mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VoizARti. 

Arrêté affiché au Iviinistere d'État le 19 juillet 1951. 

ART. 3. 
M. te Conseiller- de Gouverriement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt juillet 
mil neuf cent cinquante et un, 	 . 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD, 

Arrêté Ministériel no 51-128 du 21 juillet 1951 accor« 
dant une prorogation des délais pour la constitution 
de la Société « Crédit de Monaco ». 

Arrêté Ministériel no 51-127 du 20 juillet 1951 - portant • 
modification des statuts de la société anonyme : 
« Société Monégasque de Crédit Industriel». 

Noua, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée lo 26 Jilin 1951 par M. Guillaume 

Van Antwerpen, administrateur de société, demeurant à Mente -
Carlo, 13, boulevard Princesse Charlotte, agissant en Vertu' dos 
pouvoirs à lui conférés par 1' semblée générale extraordinaire 
des actionnaires do la société anonyme Monégasque dénommée 
« Société Monégasque de Crédit Industriel » ; 

Vu le proces-verbal do ladite assemblée tenue à Monaco, 
le 15 mai 1951, portant modifcittion des statuts ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale.; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 19071  10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, 11° 216 .du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janier 1945,  complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, hOtamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine 'no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance SOuveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des .sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de. Gotivernement du 3 juillet 
1951; 

Arrêtons s 
ARTICLE PREMIER, 

Sont approuvées les résolutions do l'assemblée générale 
extraordinaire dés actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dénommée « Société Menégasque de Crédit Industriel», 
en date du 15 mai 1951, portant : 

10 Modification des articles 21 (dernier arida) — 15 (pre-
mier alinéa) ; 

20 Création d'un article 13 bis et n ter ;
•30 Modification des articles 40 t2n0 alinéa du Titré 6) 

42 (Titre 7 — In fine), 	, 
ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
« Jouis al de Menace» aptes aceoniplissement des formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 
1895, modifiée par l'Ordonnance-Lol no 340 du 11 mars 1942. 

Nous, Ministre d'État de la PrIncIpatit6, 
Vu la demande aux fins d'autorisaikat ét d'approbation des 

statuts de la soCiété anonyme monégasque dériOntirtée « Crédit 
de Monaco », présentée par M. »Mese Rey, administrateur de 
sociétés, 41, boulevard des MOulins à Monte-Carie, 

Vu l'Arrête Ministériel du 28 ebetobre 1950 ; 
Vu le dernier paragraphe do l'article 3 de l'Ordonnance 

Souveraine du 5 mars 1895, modifié par là Loi no 71 du 3 jan-
vier 1924 et par l'Ordonnance-Loi f0 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la delibétation du Conseil de.  Ciouvetnément du 26 juin 
1951; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIElt, 

L'autérisatiOn donnée par nôtre Arrêté dui 28 betôbre 1950 
à la société' anonyme Monégasque dénommée « Crédit de Mo-
naco », est, en tant que de besoin, renouvelée. 

Mer. 2, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé do l'exéçution dit présent 
Arrêté. 

Fait à Mônaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt et un 
juillet mil nette cent cinquante et un, 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD. 

Arrêté Ministériel no 51-129 du 21 Milet 1951 auto-
risant la Société «Maille Frères S. A. » à détenir 
et à employer des appareils susceptibles d'être uti-
lisés dans la fabrication des monnaies. 

Nous, Ministie d'État de le Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 4 octobre 1924 réglant ié 

contrôle des Machinés, appareils ou instruments Susceptibles 
d'être utilisés dans la fabrication des inontinlés ; 

Vu la requête présentée lé 19 mai 1951 parla société 4tiépyttle 
'monégasque « Mülle Frétés S.A. » à l'effet d"être atittbrisée 
à détenir ét à en1Ployer des apPareilS sOufnis â la fégleméâtallon 
sug-visée ; 

favetable émis le 8 juin 1951 par M. le Contrôlent 
de la garantie I 

Vu la délibération du ConSell de Gouvernement du 26 juin '.  
1951. 

Arrêtons g 
ARrica Piesmint. 

Li société atiDnytne monégasque « Matile Frères S.A.» 
tes autorisie danS tes conditiong'fixées par l'OrdOnnance Souve- 

_ 
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raine du 4 octobre 1924 tus-visée à détenir et à employer, dans 
ses ateliers, sis 9, rue de la Source à Monte-Cade, les appareils 
ci-après : 

1 balancier avec vis de 40 TiVin pour découpage ; 
1 balancier avec vis de 50 n.gro peur petit emboutissage; 
1 balancier avec vis de 70 Inim pour emboutissage. 

Atm 2. 
En aucun cas lesdits appareils ne potirront être utilisés pour 

la flappe des monnaies. 
Aar. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour l'Intérieur et 
pour les Finances et l'Économie Nationale sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution/du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt et un 
Juillet mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VorzARD. 

Arrêté MiniStériel no 51-130 du 25 Juillet 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « La _Résidence 
de la Madone ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbatiOn des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « La 
Résidence de là Madone », présentée Par M. Charles BarniCh, 
hôtelier, domiCillé: et demeurant « Hôtel du Helder », no 6, 
avenue de la Madone, à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet reçu par M° Jean-Charles -fte, .notaire 
à Monaco

' 
 le 5•mara 1951, contenant les statuts de ladite société 

au Capital de Cinq Millions (5.000.00(i) (là ftancs, divisé—én 
Mille (1.000) actions di Cinq Mille (5.000) francs chacune de 
valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des ,17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 .février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 Mars 1895, notamment en ce qui Concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,167 du 29 Janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine ir 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titrés des sociétés par' actions 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 Juin 
.1951 	. 

Arrêtant s 
• Aternta Pauma, 

La société anonyme  Monégasque dénommée « La Résidence 
de la Madone », est autorisée, 

. ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré. 

-matent de l'acte en brevet en date du 5 mars 1951; 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

«Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924» 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnanée-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4, , 
'fonte modification aux' statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du GOA/Ornement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller do Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

• Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
juillet. mil  neuf cent Cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD. 

Arrêté Ministériel no 51-131 du 25 juillet 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société , 
Anonyme Monégasque dénommée « Société Moné- 
gasque de commerce pour l'Europe, l'Afrique et le 
Pakistan». 

• Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation den 

statuts de la société anorytneeonégasque dénommée . « Société. 
Monégasque de Commerce pour Pturope, l'Afticiue et- le Pit-
kistan », pré.sentée par M. Carnille*GeorgeS Onda, ceintnerçant, 
demeurant à Monaco, 9,,rue.  des Citronniers.; 	• 

Vu les actes en brevet reçus par Mo Settirno, notaire à Mo-
naco, les 24 avril et 13 juillet 1951, contenant les Statuts de ladite 
société au capital de Cinq Millions (5.000.000) de francs, divisé 
en Cinq Cents (500) actims de Dix Mille (10.000) "francs cha-
cune de valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Orclonnar)ce du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, .modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lis no 71 du 3 janvier 024, no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois rio 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 2$ 
mars 1942 ; 

Vu la Loi ne 408 du 20janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 18)5, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des, commis-
saires aux comptes ; - 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.161 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymea et en 
commandite ; 	 • 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 févrice 1946 
relative aux titres des sociétés par attionS 	•- 

Vu la délibération du Conseil de Oétivernement dit 12 juin 
1951 ; 

Arritone 
ARTICLE PREMIER. 	• 

La société anonyme monégasque dértortunée « Société Mo-
négasque de Commerce pour l'Europe, l'Afrique et le Pakistan » 
est autorisée. 	 • 

• 
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' Atm 2. 
Sonl approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent des actes en brevet en date des 24 avril et 13 juillet 1951. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal do Monaco », dans les délais et après ae.compliSse-
ment des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordôrrnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sua-visés devra 8tre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution: du présent 
Arr8té. 

Fait à Monaco, en 11-18tel du Gouvernement, le vingt-cinq 
juillet ml neuf cent cinquante et un.' 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis aux employeurs et aux salariés. 

La Caisse Autonome des Retraites infortne les Ettployetirs 
et les Salariés .qu'un Arrêté Ministériel vient de porter de 11.000 
à 12.000 trafics le salaire de base, à compter du lot juillet 1951, 
Le plafond des salaires donnant lieu à cotisation pour la Caime 
Autonome des Retraites passe donc de 44.000 à 48.000 francs, 
.à compter de la date précitée. La retenue de 6% sur les salaires 
devra être effectuée par les Employeurs compte tenu de cette 
modification. 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Etat des condamnations du Tribunal Criminel. 

Le Tribunal Criminel, dans son audience du 4 juillet 1951, 
a prononcé la condamnation suivante : 

G. M., Veuve 	née le 27 septembre 1886 à Finale-Marina 
(Italie), de nationalité italienne, logeuse en garni, domiciliée à 
Monte..Carlo, actuellement détenue, cinq ans de réclusion et 
dix ans enterdietion de séjour pour meurtre. 

,*** 

Etat des condamnations du Tribunal Correctionnel. 

Le Tribunal Correctionnel, dans ses audiences des 10, 17 
et 24 juillet 1951, a prononcé les condamnations suivantes 

F. F., né le 30 aOût 1930 à Léonforte (Italie)i de nationalité 
italienne, commis-barman, demeurant à Beausoleil, quinze 
jours d'emprisonnement pour infraction à arrêté d'ekpulsion. 

S, R., né le 20rjuin 1922 à Monaco, de nationalité rtionégas-
que, employé, demeurant à Monaco, quatre mois d'empritionne- 
ment pour abus de confiance. , 

M. J.-A., né à Monaco le lel juin 1924, do nationalité ita-
lienne, cordonnier, demeurant à Monaco, quatre mois d'empri-
sonnement (avec sursis) pour complicité d'abus de confiance. 

L. G. L.-R., Vve FI, née le 22 mai 1881 à Brest (Pitilatere), 
de nationalité française, sans profession, demeurant à Beauso-
leil, quinze jours de prison (avec sursis), pour infractien à un 
arrêté d'exPulsion. 

A. A. V.-A., né le 22 mai 1925 à Bapaume (P.-de-C.), de 
nationalité française, mécanicien, demeurant, an Vésinet (S. O.), 
un mois de Prison et cent francs d'amende (par définit) pour 
vol, 

G. P,-R., né le 28 mars 1929 à Avignon (Veucluse) do natio.. 
nalit6 française, employé, cent + quinze 4- quinze francs 
d'amende pour ble.ssures involontaires et infractions à législation 
sur les automobiles. 

P. J. A.-R., n6 le 6 novembre 19184 Monaco, do nationalité 
française, brocanteur, demeurant à Cap d'Ail, trois mois de 
prison (par défaut), pour abandon de famille. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Un nouveau livre de M. Julien Green. 

Le Grand Prix Littéraire du- Prince Rainier III n'a 'Pas 
seulement apporté à la merise, dés longtemps admirée, de M. 
Julien Green, une consécration quie des répercussions interea-
tionales, mais il marque aussi laditiè heureuse où ce romancier 
Original et profond, où ce scrutateur incomparable des abitnes 
de la vie intérieure, connaît; autour de la plénitude de son art,' 
la plus précieuse des renorrunees, 'colle que meritent à la fois 
la sincérité. de ses confidences et 'le prestige de sa langue, 

Reçu récemment membre de l'Académie Royalede Belgique, 
notre grand Lauréat a bien Voulu redire au Journal de Motte° 
combien il demeurait touché d'avoir été aussi admirablement 
reçu ici. Le souvenir le plus vif qu'il garde est celle de la simplicité 
avec . laquelle S. A. S. le Prince Souverain l'accueillit, tenant 
à lui parler dans na excellent anglais et se mentratit très hu-
main, très bon, d'une gentillesse enfin qui, après.  le ceeur de Ses 
sujets, sait conquérir le coeur des étrangers qui ont l'honneur 
de L'approcher. 

Est-ii indiscret d'ajouter que, pressenti par S. A. S. le Prince 
Pierre pour revenir à Morte«) en mars ou en avril afin d'y prend 
dre la parole dans le cadre de la Soeieté de conférences, .M. 
Julien Green se prépare à nous entretenir de l'origine du rottette? 
D'où viennent les livres ? cornaient ,s'ordonnent-ils dans la 
pensée de leurs créateues? C'est sûrement un exposé 'du 'plus 

. haut intérêt psychologique, neurri 'par une émouvante et véri-
dique expérience, 'que ÉMIS aurons le privilège d'entendre> là. 

En attendant, et tandis que Milo Anne Green publie sous 
ce titre : Les Jours évanouis, les souvenirs délicieux de sa m'Opte 
jeunesse et de l'enfance de Soit free:,  cadet, le Cinquième tenté du 
Journal , de M. Julien Green vient de sortir chez Pion. II Va 
de 1946 à 1950 Nous ne saurions en résumer ici les mérites 
éclatants et les beautés secrete,s, -Mais ce qu'on peut préVear 
déja c'est que, dans le tome Prochain, le sixiètne le grand écri-,  
vain sera-  amené à confier, non seulement aux hommes. .de ee 
temps, mais encore à leurs arrière-neveux, ce qu'il 'a: pells6.  et  
senti dans le cadre, Unique de la Principauté millénaire qui 
feta en lui un Seigneur de l'esprit et du verbe—. Noua .101 ,falsons 
ponflance. Rien que de noble'« de délicat ne peut sortir de cette 
plume exquise guidée par une grace et un tact infaillibles, Lou-
ons-nous 'donc une fois de plus que le Jury du Prix Prince 
Rainier III ait, sous la Présidence éclairée de S. A. S. le Prince 
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Pierre, dkerné la première de ses couronnes à la Personnalité 
attachante et singulière pour qui les plus grands évènements 
du Monde sont intérieurs. 

Suzanne MALARD. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCE; 
	 ■1001111001M0eMiliMilimenalimINIMMIMIIIIMINIMMOM 

ORME OtNÉRA14 Dr MONACO 

X TUAIT 
...•■■••••••• 

D'un arrêt cortradictoirement rendu par la Cour 
d'Appel de la Principauté de Monaco, le 18 février 
1950, confirmé par arrêt de la Cour de Révision 
en date du 16 Mai 1951, 

Entre la dame Léa HURLET, épouse Mein, 
demeurant et domiciliée, 3, avenue des Beaux-Arts 
à Monte-Carlo, 

Et le sieur Jean-Baptiste MELIN, demeurant à 
Monaco, rue de Lorraine ; 

Ii a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Confirme le jugement dont est appel en ce qu'il 

« a prononcé le divorce d'entre les époux Mein-
« Hurlet, à la requète et au profit du mari ; 

« y ajoutant, prononce le divorce également à la 
« requête et au proet de la dame Hurlet ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 24 juillet 1951. 

Le Greffier en Chef: 
PERAIN•UNNts. 

ennuis CiiiNintAL DE MONACO 

MIXTFIAIT 
4.1110110ele..l. 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de MonacO, 
k, .2 avril 1951, 

Entre la dame FOLLI3TÉ-DUPUIS, sténo-daetylo, 
demeurant à Monaco, 74, boulevard d'Italie, « assis-
tée judiciaire», 

Et le sieur Rdbert CIIAUVET, actuellement sans 
domicile ni résidence connus ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut faute de comparer° contre le 

« sieur Chauvet ; 
« Prononce le divorce entre les époux Robert 

« Chauvet et Micheline Folleté-Dupuis, au profit de 
« la femme et aux- torts et griefs exclusifs du mati, 
« avec toutes les consèquence,s de droit ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 24 juillet 1951. 

Le Greffier en Chef: 
l'Imm..' mets. 

CREIreE GÉNÉP,AL DE MONACO 

AVIS 
••■■•••••ee. 

Par jugement en date de ce jour le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco a 
déclaré la Société Anonyme Monégasque dite « CEN-
TRALE DES PRODUITS LAITIERS » dont le 
siège social est à Monte-Carlo, 5, rùe des Violettes 
en état de faillite ouverte, fixé provisoirement à ce 
Jour la date de la cessation des paiethents et ordonné 
l'apposition des scellés phrtout ou besoin sera : 

M. Jacques de Monseignat, Vice Président du 
Tribunal de Première Instance, a été désigné en qua-
lité de Juge Commissaire et M. Dtunollard, Expert-
Comptable, en qualité de Syndic. 

Monaco, le 19 juillet 1951. 

Le Greffier en Chef, 
PERRIN-JANtes. 

' Étude de Me XBAN-ClIARLIIS 11BY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro Monetoe„ 

cntselom DE rems ug OOMMIROII 

(Pretniéte Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 25 Juillet 1951 -1)ar 
Me Rey, notaire à Mônaco, la s< socitit MO. 
NÉGASQUE DE DISTRIBUTION », en abrégé 
« SOMADI » société en nom collectif, dont le siège 
social - en Quai de Commerce, à Monaco-Condamine, 
a acquis de M. FrançoisiEmile-Louis JONIAUX, 
comtnereant, domicilié et demeurant no 11, rue de 
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La Source. à Monte.Carlo, un fonds de commerce 
de Bar-Restaurant, connu sous lo nom de « LE 
CORSAIRE », exploité Quai du-Commerce, à Mo-
naco-Condamine. 

Oppositions, s'il 'y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de l'insertion qui fera 
suite à ,la présente. 

Monaco, le 30 Juillet 1951. 

Signé: 3.-C. RBY. 

Étude de Mo Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monn-CAnto 

VENTE De FONDS DE COMMERCE 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Aureglia, notaire à 
Monaco, 1e ler décembre 1950, Mao Olga-Marie 
SCHIARA, sans profession, veuve en premières 
noces non remariée de Monsieur Paul-Victor-Joseph 
ZUNINO, agissant tant en son nom personnel que 
pour le compte du mineur Roger-Jean-Pierre ZUNI-
NO, son fils, et Mue Joséphine-Pierrette-Jacqueline,- 
Adeline ZUNINO, célibataire majeure, couturière, 
toutes deux demeurant à Monte-Carlo (Principauté 
de Monaco), 21, rue des Orchidées, ont vendu 'à 
M. Pierre-Jacques-Barthélemy MARTINI, plombier, 
demeurant à Beausoleil (Alpes-Maritimes), 22, avenue 
du Général de Gaulle, la moitié indivise d'un fonds 
de commerce de plomberie-zinguerie, exploité à 
Monaco, 25, Avenue Hector Otto, mec bureau à 
Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 21, rue des 
Orchidées. 

- Oppositions, s'il 'y a lieu, à Monaco, en l'étude 
de Me Aureglia, notaire, dans les dix jours de la 
présente insertion. 

Monaco, le 30 juillet 1951. 

Signé: L. Autteopa. 

AVIS 

Les créanciers de la Fait1ie « de Mensieur et 
Madame Pierre DOYLE, demeurant à :Klee, 30, rue 

Clieffredo », déclarés en Faillite commune avec la 
Société V.E.P.I., sont invités à remettre au Syndic, 
Roger Oreechia, demeurant à Monte-Carlo, 2, avenue 
de la Madone, leurs titres de créances accompagnés 
d'un bordereau indicatif des sommes par eux récla-
mées. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente insertion pour les créanciers domiciliés 
en Principauté de Monaco et dans les trente jours 
de la présente insertion, pour les créanciers domiciliés 
hors de la Principauté. 

E3ULLET1N 
DES  

Oppositions sur les Titres ou porteur 

'net» Mellé» d'oppbeition. 

Exploit de Mt Jean-J, Marquet, huistier à fi/fanas°, en 
date du 7 février 1950. Doute obligations de dix livres de la 
société anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Étrangère 
à Monaco, portant let numéros 5.811, 18.678 à 18,681, 
18.687, 44.981 à 44.984, 45.060, 45,850. 

Suivant exploit de Mt Jean-J. Marquet, huissier h Mo-
naco en date du 22 Juin 1950. Neuf bons du Trésor pariant 1 
las numéros 1.791.120 1314DS 1947, 2,110,668. 13TDU 1941, 
631,036 mur 1947, 00,650.466 Brin 1947, 02,110.67. 
DTDU 1947, 02,624,877 B111)1.1 1948, 02.624.878 13TDILI 
1948, 03,807.586 EITDU 1948, 03,807.587 13TDU 1948. 

Exploit ds Mt .Jean-J, Marquet, huissier, à Monaco, 
en date du 21 nyder 1951. Dix obligations hypatin1saires 
de cinq cents francs, de la Société anonyme de 111641 
Windsor et de ses Annelet en date du 8 janvier 1929, per. 
tant les numéros 7,301 	à 1,310, toutes aveç coupon 	à 
échéance du 30 mal 1944. 

- 
tenitilOvées d'opposition. 

Exploit de M• Jean-S. Marquet, huissier h Monne, 
en deto du 29 Juin 1930. Quatro-vingt-seirg actions de la 
société du Madel portant les numéros 155.913 à 155,920, 
14.431 4 14.510, 14.881 à 1$4.190. nt cent obligations de 
une Livre portant les ntunditos 101. 4 110, 161 à 170, 2114 
220, 251 à 260, 271 à 280, 291 à 300, 311 à 320, 3,21 à $36, 
341 à 350, .381 à 390. 

Titres fraleds dé déehéatice. 

Néant. 

L. Gérant: Pierre SOSSO. 

•l• 
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LES EDITIONS,  

DE 1' IMPRIMtRIE NATIONALE DE MONACO 

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINCIPAUTE DE MONACO 

En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés sous une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANDE 

3.500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

Mise à jour périodique début Mai 

et Novembre de chaque année 

Impritnetio National° do Monaco 	1951. 
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